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Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis / SA d’HLM 3F SUD 

 
Avenant n° 1 à la convention de garantie d’emprunt du 02/02/2009 pour le programme Le 
Parc de l’Estagnol (39 logements PLS) – délibération n°BC.2008.167 du 22 décembre 2008 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
  
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis représentée par, Monsieur Jean 
LEONETTI, Président en exercice, agissant au nom et pour le compte de ladite communauté 
d’agglomération en vertu de la délibération du bureau communautaire en date du 8 mars 
2021, 

D’UNE PART 
 

ET 
 
La SA d’HLM 3F SUD représentée par Monsieur Jean Pierre SAUTAREL, Directeur Général, 
agissant au nom et pour le compte de ladite société, dont le siège social est 72 avenue de 
Toulon, 13 253 Marseille cedex 6, 
 

D'AUTRE PART 
 

 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis avait accordé à la SA d’HLM Azur 
Provence Habitat (devenue 3F SUD), une garantie d’emprunt pour un montant de 4 017 381 € 
pour l’acquisition en VEFA de 39 logements PLS - Le Parc de l’Estagnol – Chemin des Plateaux 
Fleuris à Antibes par délibération n°BC.2008.167 du 22 décembre 2008. 
 
La SA d’HLM 3F SUD a souhaité s’inscrire dans un processus de réaménagement d’une 
deuxième partie de sa dette auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
La mesure de réaménagement concerne la conversion de prêts référencés Taux Livret A vers 
un index taux fixe sur 30 ans. 
 
La mise en œuvre de cette mesure nécessite une nouvelle délibération de garantie actant 
les caractéristiques financières actualisées de l’emprunt, notamment le changement 
d’indice. 

http://srvintranet08/intrapolis/index.php/casapratique/galerie-dimages/29-logos-casa/detail/1289-casa
http://srvintranet08/intrapolis/index.php/casapratique/galerie-dimages/29-logos-casa/detail/1289-casa�
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De ce fait, elle sollicite aujourd’hui la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis pour 
l’octroi d’une nouvelle garantie d’emprunt à hauteur de 100 % de la somme due au titre de 
la ligne de Prêt réaménagé, contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
correspondant au capital dû, au titre des lignes de prêts suivantes :  
 

N° 
d’avenant 

Ligne de 
prêt 

Montants 
réaménagés 

Libellé du 
patrimoine 

Commune 

102924 1115660 1 220 039,71 € Le Parc de 
l’Estagnol 

 

Antibes Juan les Pins 

102924 1131572 1 105 806,73 € Le Parc de 
l’Estagnol 

Antibes Juan les Pins 

102924 1115081 1 365 327,76 € Le Parc de 
l’Estagnol 

Antibes Juan les Pins  

 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT  
 
Article 1 : Caractéristiques du prêt  
 
L’article 1 de la convention de garantie d’emprunt initiale du 22/12/2008, délibération 
n°BC.2008.167 du 22 décembre 2008 (Le Parc de l’Estagnol -39 logements PLS) 
 
est modifié ainsi qu’il suit : 
 
La SA d’HLM 3F SUD souhaite obtenir de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 
l’octroi d’une garantie d’emprunt, souscrite auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
d’un montant de 3 691 174,20 € correspondant au capital restant dû au titre des lignes de 
prêts suivantes : 
 

N° 
d’avenant 

Ligne de 
prêt 

Montants 
réaménagés 

Libellé du 
patrimoine 

Commune 

102924 1115660 1 220 039,71 € Le Parc de 
l’Estagnol 

 

Antibes Juan les Pins 

102924 1131572 1 105 806,73 € Le Parc de 
l’Estagnol 

Antibes Juan les Pins 

102924 1115081 1 365 327,76 € Le Parc de 
l’Estagnol 

Antibes Juan les Pins  

 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions de l’avenant de 
réaménagement n° 102924. 
 
La nouvelle caractéristique financière de la ligne du prêt réaménagé est indiquée à l’annexe 
« Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des dépôts et consignations » 
jointes en annexe de la délibération du 08/03/2021. Elle s’applique aux lignes des prêts 
réaménagés référencées à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le 
réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues.  
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La garantie d’emprunt de la Communauté d’Agglomération est accordée, à hauteur de la 
somme de 3 691 174.20 € et aux conditions suivantes : 
 

− La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des 
sommes contractuellement dues par l’emprunteur, dont il ne serait pas acquitté à la 
date d’exigibilité. 

− Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, 
la collectivité s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer, le 
défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 
Le Bureau Communautaire s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 
Il est expressément stipulé que les versements qui seront ainsi effectués par l’EPCI en lieu et 
place de l’emprunteur auront le caractère d'avances remboursables. Ces avances ne porteront 
pas intérêt. 
 
Article 2 : La présente convention est conclue, sur la durée de l’amortissement des prêts 
initiaux. 

Article 3 : Les autres articles de la convention initiale du 02/02/2009 demeurent inchangés. 
 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, en son siège à Antibes 

3F SUD, en son siège à Marseille 

 

Fait en deux exemplaires le  

 

 

Pour La Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis 

Le Président  
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 

     Pour la SA D’HLM 3F SUD 
Le Directeur Général 

 
 
 
 
 
 
 

Jean Pierre Sautarel  
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Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis / SA d’HLM 3F SUD 

 
Avenant n° 1 à la convention de garantie d’emprunt du 07/09/2009 pour le programme Les 

allées du prince (26 logements PLUS-PLAI-PLS) – délibération n°BC.2009.109 du 26 juillet 2009 
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
  
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis représentée par, Monsieur Jean 
LEONETTI, Président en exercice, agissant au nom et pour le compte de ladite communauté 
d’agglomération en vertu de la délibération du bureau communautaire en date du 8 mars 
2021, 

D’UNE PART 
 

ET 
 
La SA d’HLM 3F SUD représentée par Monsieur Jean Pierre SAUTAREL, Directeur Général, 
agissant au nom et pour le compte de ladite société, dont le siège social est 72 avenue de 
Toulon, 13 253 Marseille cedex 6, 
 

D'AUTRE PART 
 

 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis avait accordé à la SA d’HLM Azur 
Provence Habitat (devenue 3F SUD), une garantie d’emprunt pour un montant de 1 355 127€ 
pour l’acquisition en VEFA de 26 logements PLUS-PLAI-PLS – Les allées du prince – 260 
Chemin des combes à Antibes par délibération n°BC.2009.109 du 6 juillet 2009. 
 
La SA D’HLM 3F SUD a souhaité s’inscrire dans un processus de réaménagement d’une 
deuxième partie de sa dette auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
La mesure de réaménagement concerne la conversion de prêts référencés Taux Livret A vers 
un index taux fixe sur 30 ans. 
 
La mise en œuvre de cette mesure nécessite une nouvelle délibération de garantie actant 
les caractéristiques financières actualisées de l’emprunt, notamment le changement 
d’indice. 

http://srvintranet08/intrapolis/index.php/casapratique/galerie-dimages/29-logos-casa/detail/1289-casa
http://srvintranet08/intrapolis/index.php/casapratique/galerie-dimages/29-logos-casa/detail/1289-casa�
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De ce fait, elle sollicite aujourd’hui la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis pour 
l’octroi d’une nouvelle garantie d’emprunt à hauteur de 50% de la somme due au titre de la 
ligne de Prêt réaménagé, contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
correspondant au capital dû, au titre de la ligne de prêt suivante :  
 

N° 
d’avenant 

Ligne de 
prêt 

Montants 
réaménagés 

Libellé du 
patrimoine 

Commune 

102922 1152126 584 502,02 € Les Allées du 
Prince 

 

Antibes Juan les Pins 

 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT  
 
Article 1 : Caractéristiques du prêt  
 
L’article 1 de la convention de garantie d’emprunt initiale du 07/09/2009, délibération 
n°BC.2009.109 du 6 juillet 2009 (Les allées du prince -26 logements PLUS-PLAI-PLS) 
 
est modifié ainsi qu’il suit : 
 
La SA d’HLM 3F SUD souhaite obtenir de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 
l’octroi d’une garantie d’emprunt, souscrite auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
d’un montant de 584 502,02 € correspondant au capital restant dû au titre de la ligne de prêt 
suivante : 
 

N° 
d’avenant 

Ligne de 
prêt 

Montants 
réaménagés 

Libellé du 
patrimoine 

Commune 

102922 1152126 584 502,02 € Les Allées du 
Prince 

 

Antibes Juan les Pins 

 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions de l’avenant de 
réaménagement n° 102922 
 
La nouvelle caractéristique financière de la ligne du prêt réaménagé est indiquée à l’annexe 
« Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des dépôts et consignations » 
jointes en annexe de la délibération du 08/03/2021. Elle s’applique à la ligne de prêt 
réaménagé référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le 
réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues.  
 
La garantie d’emprunt de la Communauté d’Agglomération est accordée, à hauteur de la 
somme de 584 502,02 € et aux conditions suivantes : 
 

− La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des 
sommes contractuellement dues par l’emprunteur, dont il ne serait pas acquitté à la 
date d’exigibilité. 
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− Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, 
la collectivité s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer, le 
défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 
Le Bureau Communautaire s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 
Il est expressément stipulé que les versements qui seront ainsi effectués par l’EPCI en lieu et 
place de l’emprunteur auront le caractère d'avances remboursables. Ces avances ne porteront 
pas intérêt. 
 
Article 2 : La présente convention est conclue, sur la durée de l’amortissement des prêts 
initiaux. 

Article 3 : Les autres articles de la convention initiale du 07/09/2009 demeurent inchangés. 
 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, en son siège à Antibes 

3F SUD, en son siège à Marseille 

 

Fait en deux exemplaires le  

 

 

Pour La Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis 

Le Président  
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 

     Pour la SA D’HLM 3F SUD 
Le Directeur Général 

 
 
 
 
 
 
 

Jean Pierre Sautarel  
 
























































































